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O n o r e v o l i  S e n a t o r i. — Ravvisata la. ne
cessità di provvedere — analogamente a quan
to si era fatto per i membri delie Forze a r
mate dei Paesi del N.AT.O. — a definire lo 
Status degli Organi del Patto Atlantico, dei 
rappresentanti nazionali e del personale in
ternazionale operanti nel territorio  dei Paesi 
stessi, è stata firmata in Ottawa il 20 settem
bre 1951 una Convenzione fra  i Paesi stessi.

Tale Convenzione si compone di ventisette 
articoli distribuiti in sette titoli.

Il titolo I (« Generalità ») definisce (arti
colo 1) le denominazioni di « Organizzazione », 
« Consiglio », « Organismi sussidiari » e « Pre
sidente dei sostituti del Consiglio » ; e (arti
colo 2) precisa che la Convenzione non si ap
plica agli organismi m ilitari a meno che il 
Consiglio non decida diversamente. Una ri
soluzione aggiunta stabilisce, a questo pro
posito, che la Convenzione debba applicarsi al 
Comitato militare, al Comitato dei rappresen
tan ti m ilitari, al Gruppo permanente e al Co
mitato di standardizzazione militare, in quanto 
organismi secondari dell’Organizzazione.

L’articolo 8 prevede misure atte ad evitare 
che i privilegi e le immunità stabilite dalla 
Convenzione diano luogo ad abusi e conferisce 
ad ogni Stato membro il diritto di esigere 
F allontanamento dal proprio territorio  delle 
persone responsabili di tali abusi.

Il titolo II (« L’Organizzazione ») stabilisce 
all’articolo 4 che l’Organizzazione possiede la 
personalità giuridica ed ha capacità di acqui
stare ed alienare beni mobili ed immobili. Sia 
l’Organizzazione (articolo 5) che i suoi beni, 
ovunque si trovino, godono deU’immunità di 
giurisdizione, salvo esplicita rinuncia da parte 
del Presidente dei Sostituti. I locali dell’Or
ganizzazione (articolo 6) sono inviolabili e, al 
pari dei suoi beni, sono esenti da perquisizione, 
requisizione, confisca ed esproprio ; gli archivi 
(articolo 7) sono parimenti inviolabili).

L’articolo 8 sancisce che, senza essere sot
toposta ad alcun controllo, regolamento o mo
ratoria, l’Organizzazione può detenere qual
siasi valuta ad avere conti in qualsiasi moneta ; 
può inoltre trasferire  liberamente i propri 
fondi da un Paese ad un altro e, nelFinterno 
di qualsiasi Paese, può convertire le divise da 
essa detenute in qualsiasi altra  moneta, al 
corso del cambio ad essa più favorevole.

L’Organizzazione è esente (articolo 9) da 
ogni imposta d iretta eccezion fa tta  di quelle 
che costituiscono la rimunerazione di servizi 
di pubblica utilità; è del pari esente da ogni 
diritto doganale o restrizione quantitativa al- 
l’importazione o all’esportazione delle merci : 
a) occorrenti al suo uso ufficiale; b) relative 
alle sue pubblicazioni. Le merci di cui alla let
tera  a) non potranno essere cedute a titolo 
oneroso o gratuito nel territo rio  del Paese 
ove saranno state introdotte.

In linea di principio (articolo 10) l’Organiz
zazione si astiene dal rivendicare l’esonero 
dai d iritti di regìa e dalle tasse di scambio che 
rientrino nel prezzo dei beni mobili ed immo
bili; tu ttav ia nel caso di acquisti im portanti 
che essa effettui pel proprio uso ufficiale, gli 
Stati membri prenderanno di volta in volta 
speciali accordi pel rimborso dell’ammontare 
di tali d iritti e tasse.

L’articolo 11 stabilisce che la corrispon
denza ufficiale delFOrganizzazione non possa 
essere sottoposta a censura. L’Organizzazione 
ha inoltre il diritto di servirsi di cifrari, di 
corrieri speciali e valigie sigillate, con gli stes
si privilegi ed immunità stabiliti per i corrieri 
diplomatici. Particolari misure di sicurezza 
potranno tuttavia essere prese di comune ac
cordo fra  uno Stato membro e il Consiglio.

II titolo III (« Rappresentanti degli Stati 
membri ») conferisce a tali Rappresentanti, 
dopo averli definiti, determinati privilegi ed 
immunità :

a) ogni persona designata da uno Stato 
membro come proprio. Rappresentante prin
cipale permanente presso l’Organizzazione nel 
territorio  di un altro Stato membro nonché i 
suoi collaboratori semprechè l’uno e gli altri 
abbiano formato oggetto di accordo fra  il 
Paese cui appartengono e l’Organizzazione, 
godranno degli stessi privilegi ed immunità 
accordati al personale diplomatico di pari ran
go (articolo 12);

b) determinate immunità e privilegi sono 
enunciate nelFarticolo 18 a favore dei rappre
sentanti di uno Stato membro non compresi 
nella definizione dell’artìcolo precedente (in
clusi i consiglieri e gli esperti tecnici delle 
Delegazioni) limitatamente, beninteso, alla lo
ro permanenza nel territorio di un altro Stato
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membro. Tali privilegi consistono principal
mente nella immunità dell’arresto e detenzione 
e nella immunità di giurisdizione per quanto 
concerne gii atti compiuti dai detti rappre
sentanti nella loro qualità ufficiale; nella in- 
violabiltà dei loro documenti; nel diritto di 
fa r  uso di cifrari o corrieri; in facilitazioni 
pari a quelle accordate al personale diploma
tico di pari rango circa i regolamenti valutari 
e di cambio, il bagaglio personale e le masse
rizie ecc. ; e in talune esenzioni fiscali ;

c) il personale ufficiale di segreteria che 
accompagna un rappresentante di uno Stato 
membro ma che non è definito negli articoli 12 
e 13 gode di taluni dei benefici elencati nel pre
cedente articolo 13 (articolo 14).

I successivi articoli 15 e 16 che chiudono il 
titolo III sanciscono che i sopradetti privilegi 
s’intendono accordati al personale in questione 
unicamente allo scopo di assicurare la piena 
indipendenza delle sue funzioni in rapporto al , 
Patto  Atlantico, e non a vantaggio personale 
dei rappresentanti; e che nessuno Stato è ob
bligato ad accordare tali privilegi ad un pro
prio cittadino o ad un membro del personale 
dipendente da quest’ultimo.

II titolo IV (Personale internazionale ed 
esperti in missione per conto dell’Organizza
zione). Alle categorie dei funzionari dell’Or
ganizzazione (articolo 18) che risulteranno da 
un accordo fra  il Presidente dei Sostituti ed i 
singoli Governi degli Stati membri, vanno ap
plicate le norme qui riassunte: immunità, di 
giurisdizione nei limiti, degli atti compiuti per 
servizio ; privilegi diplomatici — estesi alle fa
miglie — in ciò che concerne le disposizioni 
regolanti l’immigrazione e la registrazione de
gli stranieri; idem per i regolamenti mone
ta ri e di cambio; idem per le facilitazioni nel 
rim patrio in caso di crisi internazionale; fran 
chigia nell’importazione ed esportazione delle 
masserizie, effetti personali ed automobili p ri
vate. Inoltre (articolo 19) le predette categorie 
di funzionari saranno esenti da imposte sugli 
emolumenti loro corrisposti in quanto dipen
denti dall’Organizzazione. Tuttavia i Governi 
membri potranno stipulare singoli accordi con 
l’Organizzazione in virtù dei quali ogni Stato 
contraente avrà facoltà di assegnare all’Orga
nizzazione stessa i propri cittadini che deb

bono far parte del personale internazionale 
del N.A.T.O. Nel caso predetto i salari e gli 
emolumenti dei funzionari ed impiegati aventi 
la nazionalità dello Stato contraente saranno 
pagati dallo Stato stesso nella misura da esso 
fissata e potranno esere soggetti a tassazione 
da parte di esso ma non da parte degli altri 
Stati membri. Tale disposizione è stata adot
ta ta  ad iniziativa degli Stati Uniti con l’in
tento di evitare che funzionari americani al 
servizio dell’Organizzazione percepiscano emo
lumenti inferiori a quelli corrisposti dagli 
Stati Uniti.

L’articolo 20 stabilisce che, oltre ai privilegi 
ed immunità di cui agli articoli 18 e 19, il 
Coordinatore della produzione di difesa del 
N.A.T.O. e qualunque altro funzionario di ran
go pari e pel quale sia intervenuto un accordo 
fra  il Presidente dei sostituti e gli Stati mem
bri godranno dei privilegi normalmente accor
dati ai diplomatici di pari rango.

Talune immunità e privilegi sono anche r i
servati (articolo 21) agli esperti non compresi 
nelle definizioni precedenti e nei limiti in cui 
ciò si ravvisa necessario per l’adempimento 
delle loro funzioni. Tali benefici consistono nel
l’immunità dell’arresto e dalla confisca del ba
gaglio, nell’ummunità di giurisdizione, nell’in
violabilità delle loro carte e documenti ed in 
certe facilitazioni valutarie. In analogia con 
l’articolo 15, anche per queste categorie di 
funzionari è sancito (articolo 22) che i privi
legi e le immunità sono stabilite nell’interesse 
dell’Organizzazione e non a loro personale van
taggio; ne deriva il diritto — ed anzi il do
vere — del Presidente dei sostituti, di togliere 
l’immunità accordata a quei funzionari od 
esperti sempre che essa sia di ostacolo al corso 
della giustizia.

L’articolo 23, analogamente all’articolo 16, 
stabilisce che nessuno Stato possa essere ob
bligato ad accordare ai propri nazionali i pre
detti privilegi, ad eccezione dei seguenti : im
munità di giurisdizione limitatamente agli atti 
d’ufficio; inviolabilità delle carte e documenti 
d’ufficio; facilitazioni, nei limiti in ciò è ne
cessario per l’efficace esercizio delle funzioni, 
in m ateria di cambio.

Il titolo V (Regolamento delle vertenze) sta
bilisce, in un unico articolo (articolo 24) che 
spetta al Cinsiglio di prendere tu tte  le misure
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utili per il regolamento delle vertenze deri
vanti da contratti o di ogni altra lite di carat
tere privato in cui l’Organizzazione sia parte 
in causa, nonché di ogni lite in cui sia impli
cato un funzionario o esperto della Organiz
zazione (di cui al titolo IV).

Il titolo VI (Accordi complementari) dà fa
coltà al Cosiglio di concludere con uno o più 
Stati membri accordi complementari aventi 
per oggetto la modifica delle disposizioni della 
Convenzione in esame per quanto concerne 
quello o quegli Stati (articolo 25).

Il titolo VII (Disposizioni finali) contiene 
(articolo 27) norme relative alla firma e alla 
ratifica della Convenzione nonché all’eventuale 
denuncia della stessa da parte di una delle 
parti contraenti.

Alla Convenzione sono aggiunti :

a) una Risoluzione dei Sostituti relativa

all’estensione dell’applicabilità della Conven
zione a taluni organismi m ilitari (vedi sopra, 
titolo I) ;

b) un Protocollo a firma dei Paesi del Be
nelux col quale essi convengono che i loro na
zionali non potranno avvalersi, quando saran
no in servizio nel territorio  di uno dei detti 
Paesi, delle franchigie di cui non godrebbero 
se prestassero servizio in patria, sempre che 
si tra tti di diritti, ed imposte di cui sia stata 
o sarà operata l’unificazione in virtù dell'Unio
ne economica fra  il Belgio, i Paesi Bassi e il 
Lussemburgo ;

c) una Risoluzione dei sostituti che racco
manda agli S tati contraenti di applicare, in 
quanto ciò sia conciliabile con le leggi dei sin
goli Paesi, le disposizioni della Convenzione, 
in attesa che questa venga ratificata.

DISEGNO DI LEGGE

Art. 1.

Il Presidente della Repubblica è autorizzato 
a ratificare la Convenzione sullo statuto del
l’Organizzazione del Trattato  Nord-Atlantico, 
dei rappresentanti nazionali e del personale 
internazionale, firmata ad Ottawa il 20 set
tembre 1951.

Art. 2.

Piena ed intera esecuzione è data alla Con
venzione suddetta a decorrere dalla data della 
sua entrata in vigore.
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A l l e g a t o .

CONVENTION
SUR LE STATUT DE L’ORGANISATION DU TRAITE DE L’ATLAN
TIQUE NORD, DES REPRESENTANTS NATIONAUX ET DU 

PERSONNEL INTERNATIONAL

Les E tats signataires à la présente Convention,
Considérant qu’il est nécessaire que l’Organisation du Traité de 

l’Atlantique Nord, son personnel international et les représentants des 
E tats membres assistant à ses réunions bénéficient du statut ci-après, 
pour exercer leurs fonctions et remplir leur mission,

Sont convenus de ce qui suit :

Titre I. —  GENERALITES.

Article 1.

Dans la présente Convention,
a) « l’Organisation » désigne l’Organisation du Traité de i’Atlan- 

tique Nord se composant du Conseil et des. organismes subsidiaires;
b) « le Conseil » signifie le Conseil prévu à l’article 9 du Traité 

de l’Atlantique Nord et les Suppléants du Conseil;
c) « organismes subsidiaires » désigne tout autre organisme, 

comité ou service créé par le Conseil ou placé sous son autorité, à l’excep
tion de ceux auxquels, en vertu des dispositions de l’article 2, la présente 
Convention ne s’applique pas;

d) « Président des Suppléants du Conseil » désigne également, 
en son absence, le Vice-Président agissant à sa place.

Article 2.

La présente Convention ne s’applique pas aux quartiers généraux 
créés en exécution du Traité de l’Atlantique Nord, non plus qu’aux autres 
organismes militaires, à moins que le Conseil n’en décide autrement.

Article 3.

L’Organisation et les E tats membres collaborent en tout temps en 
vue de faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer l’obser
vation des règlements de police et d’éviter tout abus auquel pourraient 
donner lieu les privilèges et immunités définis par la présente Convention. 
Si un E ta t membre estime qu’une immunité ou un privilège conféré par 
la Convention a donné lieu à un abus, l’Organisation et cet E tat ou les 
E tats intéressés se concertent en vue de déterminer s’il y a eu effective
ment abus et, dans l’affirmative, de prendre les mesures nécessaires pour

N . 258 -  2.
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en éviter le renouvellement. Nonobstant ce qui précède ou toute autre 
disposition de la présente Convention, tout E tat membre qui estime 
qu’une personne a abusé de son privilège de résidence ou de tout autre 
privilège ou immunité à elle conféré par la présente Convention, peut 
exiger que cette personne quitte son territoire.

Titre II. — L ’O r g a n i s a t i o n .

Article 4.

L’Organisation possède la personnalité juridique; elle a la capacité 
de contracter, d’acquérir et aliéner des biens mobiliers et immobiliers 
ainsi que d’ester en justice.

Article 5.

L’Organisation, ses biens et avoirs, quels que soient leur siège et 
leur détenteur, jouissent de l’immunité de juridiction, sauf dans la, 
mesure où le Président des Suppléants du Conseil, agissant au nom de 
l’Organisation, y a expressément renoncé dans un cas particulier. Il 
est toutefois entendu que la renonciation ne peut s’étendre à des mesures 
de contrainte et d’exécution.

Article 6.

Les locaux de .l’Organisation sont inviolables. Ses biens et avoirs, 
où qu’ils se trouvent et quel soit leur détenteur, sont exempts de perqui
sition, réquisition, confiscation, expropriation ou de toute autre forme 
de contrainte.

Article 7.

Les archives de l’Organisation et, d’une manière générale, tous les 
documents lui appartenant ou détenus par elle, sont inviolables, où qu’ils 
se trouvent.

Article 8.

1. Sans être astreinte à aucun contrôle, réglementation ou moratoire 
financiers :

a) l’Organisation peut détenir des devises quelconques et avoir 
des comptes en n’importe quelle monnaie;

b) l’Organisation peut transférer librement ses fonds, d ’un pays 
dans un autre ou à l’intérieur d’un pays quelconque, et peut convertir 
toutes devises détenues par elle en toute autre monnaie, au cours officiel 
de change le plus favorable à la vente ou à l’achat suivant le cas.

2. Dans l’exercice des droits prévus au paragraphe 1 ci-dessus, 
l’Organisation tient compte de toutes représentations d’un E ta t membre 
et y donne suite dans la mesure du possible.

Article 9.

L’Organisation, ses avoirs, revenus et autres biens sont:
a) exonérés de tout impôt direct; toutefois, l’Organisation ne
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demandera pas l’exonération d’impôts qui ne constituent que la simple 
rémunération de services d’utilité publique ;

b) exonérés de tous droits de douane et restrictions quantitatives 
à l’importation et à l’exportation sur les marchandises importées ou 
exportées par elle pour son usage officiel ; les articles ainsi importés en 
franchise ne seront pas cédés à titre onéreux ou gratuit sur le territoire 
du pays dans lequel ils auront été introduits, à moins que ce ne soit à 
des conditions approuvées par le Gouvernement de ce pays;

c) exonérés de tous droits de douane et de toutes restrictions 
quantitatives à l’importation et à l’exportation en ce qui concerne ses 
publications.

Article 10.

Bien que l’Organisation ne revendique pas, en principe, l’exonération 
des droits de régie et des taxes à la vente entrant dans les prix des biens 
mobiliers ou immobiliers, cependant, quand elle effectue pour son usage 
officiel des achats importants dont le prix comprend des droits et taxes 
de cette nature, les E tats membres prendront, chaque fois qu’il leur 
sera possible, les dispositions administratives appropriées en vue de la 
remise ou du remboursement du m ontant de ces droits et taxes.

Article 11.

1. La correspondance officielle et les autres communication offi
cielles de l’Organisation ne peuvent être censurées.

2. L’organisation a le droit d’utiliser des codes, d’expédier et de 
recevoir de la correspondance par courriers spéciaux ou par valises sous 
scellés, qui jouissent des mêmes immunités et privilèges que les courriers 
et valises diplomatiques.

3. Les dispositions du présent article n ’empêchent pas un E ta t 
membre et le Conseil, agissant ali nom de l’Organisation, d’adopter de 
commun accord des mesures de sécurité appropriées.

Titre III. — REPRESENTANTS DES ETATS MEMBRES.

Article 12.

Toute personne désignée par un E ta t membre comme son repré
sentant principal permanent auprès de l’Organisation sur le territoire 
d’une autre E ta t membre, ainsi que le personnes qui font partie de son 
personnel officiel résidant sur ce territo ire et ayant fait l’objet d’un 
accord entre l’E ta t dont elles relèvent et l’Organisation et entre l’Organi
sation et l’E ta t où elles résideront, bénéficient des immunités et privi
lèges accordés aux représentants diplomatiques et à leur personnel officiel 
de rang comparable.

Article 13,

1. Tout représentant d’un E tat membre auprès du Conseil ou de 
l’un de ses organismes subsidiaires, non visé par l’article 12, jouit.
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pendant sa présence sur le territoire d’un autre E ta t membre pour 
l’exercice de ses fonctions, des privilèges et immunités suivants :

a) la même immunité d’arrestation ou de détention que celle qui 
est accordée aux agents diplomatiques de rang comparable;

b) immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis 
par lui dans sa qualité officielle (y compris ses paroles et ses écrits) ;

c) inviolabilité de tous papiers et documents;
d) droit de faire usage de codes, de recevoir et d’envoyer des docu

ments ou de la correspondance par courrier ou par valises sous scellés;
e) la même exemption, pour lui-même et pour son conjoint, à 

l’égard de toutes mesures restrictives relatives à l’immigration, de toutes 
formalités d’enregistrem ent des étrangers et de toutes obbligations de 
service national, que celle qui est accordée aux agents diplomatiques 
de rang comparable;

/) les mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations moné
taires ou de change, que celles accordées aux agents diplomatiques de 
rang comparable ;

g) les mêmes immunités et facilités, en ce qui concerne ses baga
ges personnels, que celles accordées aux agents diplomatiques de rang 
comparable ;

h) le droit d’importer en franchise son mobilier et ses effets à 
l’occasion de sa première prise de fonctions dans le pays intéressé et le 
droit, à la cessation de ses fonctions dans ledit pays, de réexporter en 
franchise ce mobilier et ces effets, sous réserve, dans l’un et l’autre cas, 
des conditions jugées nécessaires par le Gouvernement du pays où le 
droit est exercé;

i) le droit d’importer temporairement en franchise son automo
bile privée affectée à son usage personnel, et ensuite, de réexporter cette 
automobile en franchise, sous réserve, dans l’un et l’autre cas, des condi
tions jugées nécessaires par le Gouvernement du pays intéressé.

2. Lorsque l’assujettissement à un impôt quelconque dépend de la 
résidence, la période au cours de laquelle le représentant visé par le 
présent article se trouve, pour l’exercice de ses fonctions, sur le te rr i
toire d’un autre E ta t membre, ne sera pas considérée comme période 
de résidence. En particulier, ses appointements officiels et ses émolu
ments seront exempts d’impôts au cours de cette période.

3. Pour l’applications du présent article, le terme « représentants » 
comprend tous les représentants, conseillers et experts techniques des 
délégations. Chaque E ta t membre communiquera aux autres E tats mem
bres intéressés, si ceux-ci le demandent, les noms de leurs représentants 
à qui s’applique le présent article, ainsi que la durée probable de leur 
séjour dans le territoire desdits E tats membres.

Article 14.

Le personnel officiel de secrétariat qui accompagne le représentant 
d’un E ta t membre et qui n’est pas visé aux articles 12 ou 13 bénéficie, 
au cours de son séjour sur le territo ire d’un autre E ta t membre, pour 
l’exercice de ses fonctions, des privilèges et imunités prévus au para
graphe 1 b), c), e), /), h) et i) et au paragraphe 2 de l’article 13.
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Article 15.

Ces privilèges et immunités sont accordés aux représentants des 
E tats membres et à leur personnel, non à leur propre avantage, mais 
en vue d’assurer en toute indépendance l’exercice de leurs fonctions en 
rapport avec le Traité de l’Atlanti que Nord. P ar conséquent, un E ta t 
membre a non seulement le droit mais le devoir de lever l’immunité de 
ses représentants et des membres de leur personnel dans tous les cas 
où, à son avis, l’immunité empêcherait que justice soit faite et où elle 
peut être levée sans préjudiciel- a;ux fins pour lesquelles elle est accordée.

Article 16.

Les dispositions des articles 12 à 14 ci-dessus ne peuvent obliger, 
un E ta t à accorder l’un quelconque des privilèges et immunités prévus 
par ces articles, à un de ses ressortissants, ou à un de ses représentants 
ainsi qu’à un membre du personnel officiel de ce dernier.

T itre IV. — P e r s o n n e l  in t e r n a t io n a l  e t  e x p e r t s  e n  m is s io n

POUR LE COMPTE DE L’ORGANISATION.

Article 17.

Les catégories de fonctionnaires auquelles s’appliquent les articles 18 
à 20 feront l’objet d’un accord entre le président des Suppléants du 
Conseil et chacun des Gouvernements des E ta ts membres intéressés. Le 
président des Suppléants du Conseil communiquera aux E tats membres 
les noms des personnes comprises dans ces catégories.

Article 18.

Les fonctionnaires de l’Organisation visés à l’article. 17 :
а) jouiront de l’immunité de juridiction pour les actes accomplis 

par eux en leur qualité officielle et dans les limites de leur autorité (y 
compris leurs paroles et leurs écrits);

б) jouiront, ainsi que leurs épouses et les membres de leur proche 
famille résidant avec eux ou à leur charge, quant aux dispositions limi
tan t l’immigration et aux formalités d’enregistrement des étrangers, des 
mêmes privilèges que les agents diplomatiques de rang comparable;

c) jouiront, en ce qui concerne les réglementations monétaires 
de change, des mêmes privilèges que les agents diplomatiques de rang 
comparable ;

d) jouiront, en période de crise internationale, ainsi que leurs 
épouses et les membres de leur proche famille résidant avec eux et à 
leur charge, des mêmes facilités de rapatriem ent que les agents diploma
tiques de rang comparable;

e) jouiront du droit d’importer en franchise leur mobilier et leurs 
effets à l’occasion de leur première prise de fonctions dans le pays inté-
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ressé et du droit, à la cessation de leurs fonctions dans ledit pays, de 
réexporter en franchise ce mobilier et ces effets, sous réserve, dans l’un 
et l’autre cas, des conditions jugées nécessaires par le Gouvernement du 
pays où le droit est exercé;

/) jouiront du droit d’importer temporairement en franchise leurs 
automobiles privées affectées à leur usage personnel et ensuite de 
réexporter ces automobiles en franchise, sous réserve, dans l’un et 
l’autre cas, des conditions jugées nécessaires par le Gouvernement du 
pays intéressé.

Article 19.

Les- fonctionnaires de l’Organisation visés à l’article 17 seront 
exempts d’impôts sur les appointements et émoluments qui leur seront 
payés par l’Organisation en leur qualité de fonctionnaires de celle-ci. 
Toutefois, un E ta t membre pourra conclure avec le Conseil, agissant au 
nom de l’Organisation, des arrangements perm ettant audit E ta t mem
bre de recruter et d’affecter à l’Organisation ses propres ressortissants 
(exception faite, si cet E tat membre le désire, de tout ressortissant ne 
résidant pas habituellement sur son territoire), devant faire partie du 
personnel international de l’Organisation. Il paiera dans ce cas 
les salaires et émoluments desdites personnes sur ses propres fonds selon 
un barème déterminé par lui. Ces salaire et émoluments pourront faire 
l’objet d’une imposition de la part de l’E ta t membre en question, mais 
ne pourront être imposés par un autre E ta t membre. Si un arrangem ent 
de cette nature conclu par un E ta t membre est par la suite modifié, ou 
dénoncé, les E tats membres ne seront plus obligés en vertu de la première 
clause de cet article d’exonérer de l’impôt les salaires et émoluments 
payés à leurs propres ressortissants.

Article 20.

Outre les privilèges et immunités spécifiés aux articles 18 et 19, le 
secrétaire exécutif de l’Organisation, le coordonnateur de la production 
de défense de l’Atlantique Nord, et tout autre fonctionnaire officiel 
permanent de rang similaire au sujet duquel un accord est intervenu 
entre le président des Suppléants du Conseil et les Gouvernements des 
E tats membres, bénéficient des privilèges et immunités normalement 
accordés aux agents diplomatiques de rang comparable.

Article 21.

1. Les experts (autres que les fonctionnaires visés aux articles 18 
à 20), lorsqu’ils accomplissent des missions pour l’Organisation, jouissent, 
sur le territoire d’un E tat membre, pour autant que cela est nécessaire 
pour l’exercice efficace de leurs fonctions, des privilèges et immunités 
suivants :

a) immunité d’arrestation personnelle ou de détention et de 
saisie de leurs bagages personnels;
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b) immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis 
par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles pour l’Organisation 
(y compris leurs paroles et écrits) ;

c) les mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations 
monétaires et de change et leurs bagages personnels, que celles accordées 
aux fonctionnaires des Gouvernements étrangers en missions officielles 
temporaires ;

d) inviolabilité de tous papiers et documents se rapportant au 
travail dont ils ont été chargés par l’Organisation.

2. Le président des Suppléants du Conseil communiquera aux E tats 
membres intéressés le nom de tous experts à qui s’appliquera le présent 
article.

Article 22.

Ces privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires et 
experts dans l’intérêt de l’Organisation et non à leur avantage personnel. 
Le président des Suppléants du Conseil aura non seulement le droit 
mais le devoir de lever l’immunité accordée à ces fonctionnaires ou 
experts dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que 
justice soit faite et où elle pourrait être levée sans préjudicier aux intérêts 
de l’Organisation.

Article 23.

Les dispositions des articles 18, 20 et 21 ne peuvent obliger un 
E ta t à accorder à un de ses ressortissants l’un quelconque des.privilèges 
et immunités prévus par ces articles, excepté :

a) l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis 
par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles pour l’Organisation 
(y compris leurs paroles et écrits);

b) l’inviolabilité de tous papiers et documents se rapportant au 
travail dont ils ont été chargés pour l’Organisation;

c) des facilités en ce qui concerne les règlements applicables en 
m atière de contrôle des changes dans toute la mesure nécessaire pour 
l’exercice efficace de leurs fonctions.

Titre V. — REGLEMENT DES LITIGES.

Article 24.

Le Conseil prendra toutes mesures utiles pour procéder au règlement : 
a) des litiges découlant de contrats ou de tous autres litiges de 

caractère privé auxquels l’Organisation est partie;
b) des litiges dans lesquels est impliqué l’un des fonctionnaires 

ou experts de l’Organisation visés au Titre IV du présent accord, qui 
bénéficient d’une immunité en raison de leurs fonctions officielles, pour 
autant que cette immunité n’ait pas été levée par application de l’arti
cle 22.
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Titre VI. — A cco rd s  c o m p l é m e n t a ir e s .

A rtide 25.

Le Conseil agissant au nom de l’Organisation peut conclure avec 
un ou plusieurs E tats membres de l’Organisation des accords complé
mentaires, en vue d’aménager les dispositions de la présente Convention 
en ce qui concerne cet E ta t ou ces Etats.

T itre VII. — D is p o s it io n s  f in a l e s .

Article 26.

1. La présente Convention sera soumise à la signature des E tats 
membres de l’Organisation et sera sujette à ratification. Les instrum ents 
de ratification seront déposés auprès du Gouvernement des Etats-Unis 
d’Amérique qui informera tous les E tats signataires de ce dépôt.

2. Dès que six E tats signataires auront déposé leurs instrum ents 
de ratification, la présente Convention entrera en vigueur pour ces E tats. 
Elle entrera en vigueur pour chaque autre E ta t signataire à la date du 
dépôt de son instrum ent de ratification.

Article 27.

La présente Convention pourra être dénoncée par toute Partie con
tractante au moyen d’une notification écrite de dénonciation adressée au 
Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique qui inform era tous les E tats 
signataires de cette notification. La dénonciation prendra effet un an 
après réception de la notification par le Gouvernement des Etats-Unis 
d’Amérique.

E n  f o i d e  q u o i , les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés 
à cet effet, ont signé le présent accord.

FAIT à Ottawa, le vingt septembre 1951 en français et en anglais, 
les deux textes faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera 
déposé aux archives du Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, qui 
en communiquera une copie certifiée conforme à tous les pays signataires.

Pour le Royaume de Belgique :
A . D e  S t a e r c k e

Pour le Canada :
L. D. W il g r ESS

Pour le Roya,ume de Danemark :
S t e e n s e n -L e t h
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Pour la France :

H e r v e  A l p h a n d

Pour l’Islande :

G u n n l a u g e r  P e t u r s s o n

Pour r Italie :
A. Rossi L o n g h i

Pour le Grand. Duché de Luxembourg :

A . C l a s e n

Pour le Royaume des Pays-Bas :
A. W. L. T j a r d a  v a n  S t a r k e n b o r g h - S t a c h o u w j s r

Pour le Royaume de Norvège :
D ag  B r y n

Pour le Portugal :
R . E n n e s  U l r ic h

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
F .  R . H oyer  M il l a r

Pour les Etats-Unis d’Amériqiie :
C h a r l e s  M. S p o f f o r d .


